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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS

CONSEIL D'AGGLOMÉRATION DU LUNDI 27 SEPTEMBRE 2021

FINANCES ET FISCALITÉ - ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : MISE EN PLACE D’UN
ÉTALEMENT DE CHARGES SUR 10 ANS

Monsieur Thierry DEVAUTOUR, Vice-Président Délégué, expose,

Après examen par la Conférence des Maires,

Sur proposition du Président,

Vu l’article L.242-1 du Code des assurances, 

Vu la note de service de la Direction Générale des Finances Publiques n°00-075-M0 du 28 juillet 2000,

Vu la réponse du Ministère du budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme
de l’Etat à la question écrite n°102172 du 15 mars 2011 relative à l’imputation des primes d’assurance
dommages-ouvrages,

Vu l’instruction budgétaire et comptable M57,

Dans le cadre des réhabilitations de la Médiathèque Pierre Moinot, la CAN a mis en place en 2019 un
contrat  d’assurance  dommages-ouvrages.  La  cotisation  a  fait  l’objet  d’un  premier  versement  et
étalement de charge. Cependant, la cotisation au titre de l’assurance dommage-ouvrage s’établit en
fonction du coût définitif des marchés de travaux. Au vu des estimations définitives de ces marchés, il
convient donc de procéder à l’étalement du complément au titre de l’assurance dommage-ouvrage
concernant la réhabilitation de la Médiathèque Pierre Moinot.

La garantie prendra fin à l’expiration de 10 ans à compter de la réception des travaux.

Conformément à la nomenclature budgétaire et comptable, il est donné la possibilité d’étaler sur la
durée de la garantie décennale les charges liées aux assurances dommages-ouvrages.

Il  est  donc  proposé  de  procéder  au  lissage  des  charges  liées  aux  compléments  d’assurances
dommages-ouvrages dans le cadre de la réhabilitation de la Médiathèque Pierre Moinot sur la période
2021-2030.

Le Conseil d’Agglomération, après en avoir délibéré :

- Etale la charge relative au complément à l’assurance dommage-ouvrage de la réhabilitation de
la Médiathèque Pierre Moinot d’un montant de 10 000 € sur 10 ans, soit 1 000 € par an, à
compter de l’exercice 2021,



- Inscrit les crédits sur les chapitres d’ordre budgétaire correspondant aux chapitres 040 et 042.

Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.

Pour : 74
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0

Thierry DEVAUTOUR

Vice-Président Délégué
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